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Président Jean Denis DEVINS 

 

 

Modalités pratiques d’inscription  

aux sélectifs EO/AWC 2026 
 

 

 

1) Page performance du licencié 

Sur l’espace performance Agility section « statistiques » : 

 

 

 

Un clic sur « Qualificatifs » affiche la page suivante :  
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a) Partie haute de la page 

 
 

o 3 indicateurs de satisfaction aux critères 

o Les vitesses retenues  

o Les boutons pour choisir la participation EO et ou AWC (que pour les chiens 

LOF) 

o Le bouton pour envoyer la demande de participation 

 

 

 

b) Reste de la page 
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On y retrouve tous les résultats du chien (FAPAC) sur l’année sélectionnée. 

En vert les parcours éligibles pour le dossier. 

 

Rappel de la procédure  

 

Vous devez : 

- Choisir entre sélectif EO ou sélectif AWC ou les deux; 

- Cocher les sélectifs 1, 2 et 3 souhaités ; 

- Envoyer votre demande ; 

- Vous inscrire aux sélectifs choisis. 

 

A réception de votre demande, un courriel vous demandant de fournir les 

documents nécessaires à la complétude du dossier vous est transmis. 

Une fois le traitement des dossiers complets terminé, la liste des équipes retenues est 

publiée le 15 janvier 2026. 

Vous avez 8 jours pour payer vos inscriptions aux sélectifs. Sans paiement avant le 26 

janvier 2026, votre dossier sera supprimé de la liste. 

 

 

Pour info : Exemple de chien qui n’a pas les minima requis : 

 

 
 

 

 

 

 


